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Nos Excellents Services Postaux ! !

LE RAPPORT DE M. DUPONT

L'article ci-dessous,de notre excellentVice-Président,a été publié par
lui sous une forme un peu différente dans sa vaillante Revue La
Controverse, dans laquelle il frappait à tour de bras avec sa fougue
ordinaire, sur les abus journaliers de toutes espèces dont sont victimes
les malheureux contribuables français.

J'ai déjà protesté à plusieurs reprises, dans
notre Bulletin, contre la défectuosité de nos
services postaux, contre leur inutile et abomi-
nable paperasserie et contre les attentes in-
sensées que nous devons subir dans les bu-
reaux de poste.

Quelle plus éclatanteconfirmation pourrais-
je trouver de mes critiques que le rapport de
M. Emile Dupont, sénateur, sur le budget des
postes et télégraphes de igi3.

Ce très remarquable travail fourmille de
chiffres et d'indications du plus haut intérêt
sur les postes, téléphones et télégraphes fran-
çais.

Il n'y a qu'un malheur, c'est que de tels rap-
ports, même quand ils sont bien faiis (ce qui
n'est pas toujours le cas), ne sont jamais lus
par les députés ou les sénateurs intéressés. Et
quand par hasard ils les ont lus, il n'en tien-
nent aucun compte pour réclamer les réformes
nécessaires. Il faut croire qu'améliorer nos
services postaux ne peut constituer, à aucun
titre, pournos hommespolitiques, une réclame
électorale !

Il y avait pourtant de bien jolies choses à
recueillir dans le travail de M. Dupont. Bien
entendu, aucun journal, à ma connaissance,
ne les a recueillies, et les extraits que je vais
publier auront pour tout le monde, j'en suis
certain, la saveur de l'inédit.

Presque tout serait à citer dans ce rapport;
je me bornerai à citer la partie qui étudie pré-
cisément la question (par moi soulevée) de la
lenteur dé nos opérations postales.

Une constatationqui étonnera sans doute le
public français,c'estque,dans les pays voisins,
la clientèle ne stationne pas aux guichets.

En Allemagne, dans toutes les villes que
j'ai parcourues, Heidelberg, Strasbourg, Col-
mar, Schlestadt. je n'aijamais vu le public at-
tendre plus de deux ou trois minutes pour être
libéré. Montre en main, j'ai constaté que l'émis-
sion d'un mandat dure 20 secondes, 3o à 35 se-
condes s'il y a échange de monnai.'. Le dépôt
d'unelettrerecommandéedemande losecondes
si l'expéditeur a un carnet de récépissés, 25 à
3o secondes, si l'agent est obligé d'établir le
reçu.

J'ai remarqué à Colmar, à l'heure où le trafic
est le plus intense, une personne qui avait
un mandatà envoyer et une lettre recommandée
à déposer. Elle est partie 70 secondes après son
entrée dans la salle d'attente, et elle avait été
obligée, pour effectuer les deux opérations, de
s'adresserà deux guichets dijjérenls.

En Suisse, à Berne, j'ai fait les mêmes cons-
tatations. Le dépôt d'une lettre recommandée
exige de 10 à 3o secondes, suivant que l'objet_
est affranchi ou ne l'est pas, ou suivant que"
l'expéditeur est muni ou non d'un livret de
récépissés. L'émission d'un mandat-poste exige
également de 25 à 3o secondes.

En Angleterre, au bureau le plus chargé de
Londres, à l'heure où le trafic est le plus in-
tense, j'ai noté que {'émissiond'un bon de poste
demandait de 3 à 5 secondes, le dépôt d'une
lettre recommandée, 20 à 25 secondes. Par
contre, l'établissement d'un mandat anglais
demande autant de temps que l'émission d'un
mandat français.

En France, des expériences faites en sep-
tembre 1909 dans plusieurs bureaux de divers
départements, ont donné les résultats sui-
vants :
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Emission de ioo mandats-posteordinaires,
4 h. 10.

Emission de ioo bons de poste, i h. 25.
Paiement de ioo mandats-poste ordinaires,

3 heures.
Paiement de IOO bons de poste, i h. 35.
Soit environ 2 minutes 3o secondes pour

l'émission d'un mandat et 51 secondes pour
l'émission d'un bon de poste.

Je suis persuadé que personne ne me con-
tredira quand j'affirmerai que {'établissement
d'un mandai carte (le seul type de mandatem-
ployéen Allemagneou en Suisse) demande au
moins 1 minute 5o secondes. Dans le même in-
tervalle de temps, dans ces deux pays, trois per-
sonnes reçoivent satisfaction.

Pour l'émission de 100 mandats, 5o minutes
suffisent chez nos voisins de l'Est; en France
il faut, dit-on, 2 heures 3o minutes. Mais des
agents expérimentés m'ont affirmé que ce délai
est trop court pour la somme de travail que
représente l'établissementde 100 mandats or-
dinaires.

Nous arriverions à des constatations ana-
logues en comparant le temps exigé pour la
réception des objets recommandés. A l'étran-
ger, le personnelparait attendre les cli.-nt.s. En
France, c'est le public qui attend le personnel.

Les bureaux sont plus spacieux à l'étranger
qu en France et le personnel des guichets y
est plus nombreux. 11 est donc facile de pousser
plus loin la division du travail. Mais, si nos
bureaux étaient agencés comme les bureaux
étrangers, le service serait encore lent, parce
que les écritures sont trop compliquées. Chez
nos voisins, les écritures étant réduites au
strict minimum, la durée du stationnement de
chaque personne est également réduite au
strict minimum.

En Allemagne, pour simplifier l'établisse-
ment des mandats dans les bureaux impor-
tants, un composteur imprime d'un seul coup
le numéro du mandat, la date, le bureau d ori-
gine et le numéro de la direction supérieure.

Mais l'Administration allemande a encore
trouvé le moyen d'abrégertoutes lesopérations
que nécessite l'établissementdu mandat. Cer-
tains bureaux emploient, et l'usage va s'en
généraliser dans tous lès bureaux de quelque
importance, un appareil qui imprime toutes
indications nécessaires.

Toutes ces indications sont portées simulta-
nément. L'agent n'a rien à écrire à la plume. Ce
perfectionnement, en même temps qu'il accé-
lère les opérations du guichet, augmente la
sécurité du trafic des mandats-poste.

Pourune mêmeopération, l'employéfrançais
a un travail presque triple de celui de ses col-
lègues étrangers. C'est un gaspillagede temps.

Si, par un respect aveugle pour des règle-
ments surannés, le Ministre des Finances ne
veut pas supprimer là double inscription, ne
peut-on utiliser le décalque bleu, comme il est
d'usage courant en Angleterre ? L'état d'émis-
sion peut être écrit en double, au moyen d'une

seule inscription. L'original est envoyé à l'Ad-
ministration centrale pour le contrôle, le
double est conservé dans les archives du
bureau.

En Allemagne, les boîtes aux lettres sont
très nombreuses. 11 n'est pas rare d'en voir
cinq ou six dans une petite commune de 1.200
à i.3oo habitants.

Tandis qu'en France la pose d'une boîte né-
cessite l'intervention de l'Administration cen-
trale, si elle entraine quelques frais, elle se
fait, chez nos voisins, sur une simple décision
du receveur des postes, après avis du directeur.

Remarquons encore qu'en Allemagne tous
les efforts de l'A Jministration se portent vers
l'installationde nouveauxétablissementsauxi-
liaires. En France, la tendance de l'Adminis-
tration est d'augmenter le nombre des établis-
sements gérés par des fonctionnaires.

Le résultat est qu'<™."c 35.000 bureaux de
poste allemands, nous ne pouvons opposer que
14.000 bureaux de poste frqnçais.

Je me garderai de déflorer par aucun com-
mentaire cette série de constatations écra-
santes.

Sur tous ces chiffres on pourrait faire de
longs commentaires, je n'en reprendrai qu'un
seul, comme type.

La durée d'émission d'un mandat : 20 se-
condes en Allemagne, au lieu de 2 minutes
3o secondes en France! ! soit 8 fois moins de
temps.

Je relèverai enfin, pour terminer, l'affir-
mation de M. Dupont qu'il n'a jamais vu, en
Allemagne, le public attendre plus de 2 ou
3 minutes pour être libéré. Que pensent de
tout cela tous nos doux contribuablesfrançais
qui font la queue, souvent une demi-heure et
davantage, pour la plus simple des opérations
postales, devant les guichets assaillis, mais
impassibles, des bureaux de la capitale?

Et il s'en trouvera encore pour me dire que
j'exagère et que tout va très bien comme cela I

E. ARCIIDEAGON.

Si vous voulez
la Permanence

du Service Téléphonique
(JOUR ET NUIT)

écrivez à l'Association des
Abonnés au Téléphone

47, rue des Mathurins, Paris

qui vous donnera tous les renseignements.
(Voir article page 5, Les Amis du Télé-
phone).



DES ABONNÉS AU TÉLÉPHONE

Une Association Amicale des Abonnés au Téléphone. — Des
résultats positifs, un succès prodigieux. La permanence (jour
et nuit) du Service Téléphonique dans toute la France. —L'Association centralise les demandes de renseignements.

Nous avons signalé à plusieursreprises dans
notreBulletin les faits et gestes d'une petite As-
sociation locale d'abonnésau téléphoneéclose
sous les murs de Paris, à Fontenay-sous-Bois.
Nous y revenons plus amplementaujourd'hui
parce que ce groupementvient de faire une dé-
monstration pratique dont doivent bénéficier
toutes les villes de France, que l'Association
prend aujourd'hui.la cause en mains et a décidé
de centraliser les demandes pour généraliser
le mouvement.

L'initiateur de ce mouvement est M. Baehr,
receveur des postes à Fontenay-sous-Bois,que
nous avons eu le plaisir de rencontrer et que
nous devons, pour ce qu'il a fait, classer parmi
les "Amis du Téléphone".

Personnalité extrêmement remuante et au-dacieuse, possédant à fond son métier, con-naissant ses droits et ses devoirs, pour en tirer
la quintessenceet en faire bénéficierses clients,
c'est-à-dire ses abonnés.

M. Baehr a présidé à la fondation de l'Asso-
ciation mutuelle des receveurs des P.T.T. con-
tre les vols et à l'Association mutuelle dite des
" 1.000 fr." après décès; il est de plus adminis-
trateur du Cercle Amical des fonctionnaireset
de l'institut National des Serviteurs de l'Etat,
Secrétaire général de l'AssociationAmicaledes
Abonnés au Téléphone de Fontenay-sous-Bois.

11 nous a exposé lui-même le fonctionnement
de cette Association, les résultats obtenus et
l'avenir qu'il en attend.

— Comment vous est venue l'idée de créer
votreAssociationAmicale des Abonnés au Té-
léphone?

— Mutualiste ferventetconvaincu,j'ai la cer-titude que bien des questions peuvent être ré-
solues grâce à l'entr'aide. Le vieil adage a tou-
jours raison et il est plus moderne que jamais :Aidons-nous les uns les autres. C'est ce qui ex-plique le succès magnifique de ma combinai-
son. C'est l'Administration elle-mêmequi m'en
a suggéré l'idée, elle qui vient de décider de
commercialiser les P. T. T.

J'ai reçu à ce sujet lès sympathiquesencou-
ragementsde M. Bouguet, directeurde la Seine.
Commercialiser, voilà un terme qui amènera
le sourire sur bien des lèvres. Mais la critique
est toujours facile, n'est-ce pas? Ce qu'il y ade plus difficile, c'est d'aboutir à un résultat.

Au lieu de critiquer, j'ai cherché dans la me-
sure de mes moyens à faire rendre au service
téléphonique le maximum d'avantages avec
l'outillage mis à ma disposition. Il ne s'agit pas
en effet de toujours crier, de protester contre
un service qui, permettez-moi de le dire, n'a
pas son pareil. Cela vous étonne?

— Oui, en effet... Comment vous expliquez-
vous alors les nombreuses plaintes des abon-
nés ?

— C'est qu'elles sont plus ou moins justi-
fiées. Voyez-vous, même dans votre Bulletin
de juin, ne recommandez-vous pas aux abon-
nés d'être calmes, polis, etc., et surtout d'ap-
prendre à se servir de l'appareil qui est entre
leurs mains. N'en doutez pas, c'est là la prin-
cipale difficulté qui empêche le bon fonction-
nement du téléphone. La seconde difficulté,
c'est la lenteur de l'abonné à répondre aux ap-
pels. Un exemple dont j'ai été témoin :

Le 5 mai dernier, un abonné appelle sans
décrocherl'écouteur ; la téléphoniste,par trois '
fois, et par intervalle d'une minute, lui répond
"j'écoute". Enfin, il décroche et crie "Allô".
La téléphoniste répond à nouveau "j'écoute",
l'abonné continue à crier "Allô n... de D..., je
vous dis allô". Je prends l'appareil et je de-
mande "que désirez-vous?"

Réponse de l'abonné : "Je veux que vous me
répondiezallô"(authentique).Patientetaimant
faire plaisir à mes clients, cela coûte si peu, je
répond "allô, j'écoute". L'abonné commence
par se plaindre d'avoir appelé vingt minutes
(mettons cinq minutes) qu'on ne lui répond
jamais, qu'il figure sur la liste noire, etc.

Voilà donc une téléphoniste qui a répondu
quatre fois aux appels et moi deux fois. Perte
de temps et un abonné convaincu que les ser-
vices fonctionnent mal. Le service est donc
rendu de plus en plus difficile,parceux-là même
qui ont intérêt à mettre, comme vous le dites,
de l'huiledans la machine. Le personnel, grand
et petit, fait cependant l'impossiblepour met-
tre le service à l'abri de toute critique.

— D'après vous, que faudrait-il faire ?

— Continuez à mettre dans chacun de vos
Bulletins l'article intitulé "pour la courtoisie",
changez la mentalité de nos "clients" et vous
contribuerez bien plus à l'améliorationdu ser-
vice téléphonique, à la rapidité des mises en
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communicationquepartoutautremoyen.Vous
le constaterez vous-même.

— Quels sont, en somme, les résultats que
vous avez obtenus à Fontenay-sous-Bois?

— D'abord, au pointde vue administraif, une
augmentationde recettes, c'est le gérant de la
succursale des P. T. T. qui apparaît. Puis -au
point de vue moral, si je puis m'exprimer ainsi,
l'utilité incontestable de la combinaison. En
effet, un nombre assez élevé de communica-
tions ont été établies jusqu'à onze heures du
soir. A partir de cette heure, il y a eu environ
i5o appels. Toutes ces communications, éta-
blies pendant la nuit, devaient présenter un
caractère d'urgence, tels que maladies ou acci-
dents. Nous avons même été appelé à 1 heure
du matin pour signaler la présence de cambrio-
leurs; vingtminutesaprès, cK-sagents cyclistes
se trouvaientchez l'abonné. En cas d'incendie,
nous appelons le poste de police, qui l'ait le
nécessaire.

— Quels sont vos projets d'avenir?
— Au point de vue général, nous sommes

déjà en relation avec quelques villes, qui nous
ont demandé de les initier à notre système et
de leurexpliquercomment nous fonctionnons ;

nous le faisons avec plaisir en leur envoyant
les différentes circulaires que nous envoyons
nous-méme à nos abonnés et une lettre dont
je vous ai remis un exemplaire.

Parmi les villes qui nous ont demandé tout
récemment des renseignements,je dois vous
citer Mantes, Charleville, Annonay, Chalon-
sur-Saône, Vichy, etc.

Lorsque de nombreux circuits serontouverts
toute la nuit, sans qu'il en coûte rien à l'Admi-

.
nistration, nous apporterons à l'Etat, dès la
première année, quelques centaines de mille
francs de bénéfices nets, provenantdu produit
des conversations et des nouveaux abonnés,
car plusieurs de mes nouveaux abonnés ont
déclaré qu'ils ne prenaient le téléphone qu'à
cause de la facilité qu'ils avaient de pouvoir
s'en servir la nuit. Ces bénéfices ne peuvent
qu'augmenter. L'année 1914 se clôturera avec
une plus-value de 1 million au minimum.

Au point de vue particulier, nous étudions
l'installation d'un poste supplémentaire à la

.
mairie, ce qui permettra aux habitants non
abonnés d'avoir une cabine téléphoniqueou-
verte après la fermeture du bureau. Le gardien
de la mairie, moyennant une rétribution de la
commune (1), pourra être chargé de faire le
nécessaire en cas d'incendie, au besoin" même,
d'appeler les habitants n'ayant pas le télé-
phone, et-peut-être pourrait-il se charger de
faire certaines courses. Pourquoi pas ! C'est
une idée à creuser et qui réussira. Fontenay-
sous-Bois possède une municipalité intelli-
gente et un maire dévoué, qui s'assimile très

facilement tout ce qui présente un intérêt
général pour ses administrés.

— Avez-vouspersonnellementdes difficultés
avec vos clients?

— Ma foi non, ce sont des amis. Je leur ex-
plique ce que c'est que le téléphone, combien
ce service est délicat, je m'arrange avec eux,
je leur parle, et. comme je suis leur secrétaire
général, je centralise les petites difficultés et
tout s'arrange. Et puis, la plupart du temps,
ce ne sont pas des réclamations, mais bien
plutôt des demandes de renseignements(sicj-
Par contre, je lâche de leur être utile et agréa-
ble. Un abonné ne répond-t-il pas après deux
ou trois appels, je m'en inquiète et je le fais
prévenir que je l'appelle au téléphone. Y a-t-il
un dérangement, je lui fais connaître aussitôt
que le nécessaireest fait. Est-il absent? Je fais
demander si je puis faire la commission ou s'il
doit appeler telle ou telle personne dès son
retour. En somme, je m'occupe de mon client
et n'esl-ce pas juste puisque je suis là pour le
servir. Une espèce de sympathie s'établit entre
le gérant, ou le receveurdes postes, et l'abonné,
en un mot la confiance existe entre le fonc-
tionnaire et le contribuable.

Je me suis même demandé si un jour l'Ad-
ministration ne verrai tpasd'un bonceil : r l'ins-
tallation d'un annonciateur chez l'abonné, ce
qui permettrait à un abonné de savoir s'il a
été appelé pendant son absence ; 20 d'autoriser
les agents à recevoir, dans certains cas,.soit la
communication à transmettre, soit le numéro
du demandeur, pour qu'à son retour, l'abonné
absent en soit averti. C'est là encore une source
de nouveaux prolits, puisque l'Administration
y aurait gagné une conversation qu'elle perd
actuellement.

Ce que nous vous demandons, c'est de nous
aidir, d'accorder à l'Association Amicale des
A bonnesau Téléphone de Fontenay-sous-Bois,
aussi bien qu'à toute autre, les colonnes de
votre Bulletin afin de créer des Associations
similaires dans les autres villes. Avant la fin de
l'année, il faut qu'il y ait en France i5o com-
munes possédant le téléphone ininterrompu,
et il fautque très prochainement,dans la France
entière, le téléphone fonctionne nuit et jour.
C'est pour l'Administration une série de recet-
tes nouvelles qui lui apporteront de l'argent
pour lui permettre d'établir de nouveaux cir-
cuits et d'élargir les bases de l'organisation
actuelle. C'est pour les abonnés, moyennant
une redevance minime, la faculté de pouvoir
se servir de leur téléphone à chaque instant.
Les accidents, les incendies arrivent tout aussi
bien la nuit que le jour ; il n'est pas de raison
pour que l'instrument si utile dans la journée
devienne subitement muet et inutile lorsque
la nuit tombe.

Tout à l'heure je vous ai parlé du gardien de
la Mairie qui pourrait fav'e certaines courses;
vous savez de plus que chaque année l'Etat
assure à son compte la disli i'julion télégraphi-
que gratuitedans un certain nombre de commu-
nes et que celles-ci sontchoisiesà l'ancienneté.

(1) Par unecirculairerécente l'Administration autorise
les cafetiers, restaurateurs, etc., à demander une com-
mission deo,o5ou deo,i5 à chaque client qui demande
a se servir de leur poste téléphonique.Cettecommission
pourrait, sans inconvénient,être accordée aux postes
publics installés dans les mairies.
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Or, il arrivera certainement un jour où les
produitstéléphoniquesserontassezélevéspour
quel'Administrationpuisse prendreàsacharge
la distribution des messages,avisd'appels,etc.,
jusqu'à minuit pour commencer et que les
courses serontfaites gratuitementparses soins.

D'après ce que je viens de vous dire, il est
facile d'en tirer les conclusions suivantes :

Le servicede la distributiontéléphonique dit
municipal (payant) sera ultérieurementétatifié
(gratuit) comme pour le service télégraphique
et comme pour ce dernier service, c'est à l'an-
cienneté qu'on choisira les réseaux devant
bénéficierde la distribution gratuite...

Ce sont les premiers qui seront les...pre-
miers.

Les demandesde renseignements deviennent

de plus en plus nombreuses au sujet du fonc-
tionnementde l'AssociationAmicaledes Abon-
nés au Téléphone pour le service permanent,
aussi dans le but d'éviter un surcroît de travail
assez important à M. Baehr, l'Association se
chargede centraliser les demandes. Nous nous
tenons donc à l'entière disposition des abon-
nés, aussi bien que des receveurs et des maires
pour leur indiquercomments'organiser, com-
ment aboutir. Nous engageons tous ceux que
la chose intéressée nous écrire, 47, rue des Ma-
thurins ; nous leur ferons parvenir les circulai-
res nécessaires et les aiderons de nos conseils.

Ce qui a réussi à Fontenay-sous-Bois peut
réussir partout ailleurs. 11 ne dépend que des
abonnés de s'unir pour obtenir ce qu'ils veu-
lent.

L'Association des Abonnés au Téléphone
47, RUE DES MATHURINS, PARIS

groupe toutes les demandes des communes pour l'ouverture de jour et de
nuit des Bureaux Téléphoniques et donne tous les renseignements utiles.
Prière aux intéressés de lui adresser toutes les communications.

150 bureaux nouveaux doivent être ouverts avant la fin de l'année.

Plusieurs de nos lecteurs nous ayant demandé,
à la suite de notre précédent article, ce qu'était le
système des paliers, nous croyons intéresser la
majorité de nos lecteurs en donnant ci-dessous le
système tel qu'il fonctionné à Londres. Nous y
ajoutons les tarifs d'abonnements forfaitaires qui
y sont pratiqués.

Tarifs locaux.
a) Abonnementforfaitaire. — L'abonnement

forfaitaire pour un abonné dont le local est
situé à moins de 2 milles du bureau central
est de 17 liv. st. (425 fr. par an) pour la pre-
mière ligne.

Pour chaque ligne en plus, même pour les
lignes partant d'un local situé dans un immeu-
ble différent de celui où aboutit la première
ligne, l'abonné paye 14 liv. st. (35o fr. par an).

A Paris aucune réduction n'est consentie
aux abonnés qui ont souscrit plusieurs abon-
nements.

b) Abonnements à conversations taxées. —r L'abonné paye une redevance annuelle de
5 liv. st. (123 fr.) pour un poste situé dansle.
comté de Londres et à moins de 2 milles du
bureau central, plus une taxe de 1 penny(ofr. 10)
par communication avec un abonné d'un cen-
tral situé hors du comté de Londres, mais

faisant partie cependantdu réseau de Londres.
20 Un abonné habitant hors du comté de

Londres, et dont le bureau est situé à moins
de deux milles du bureau, doit payer un abon-
nement annuel de 4 liv. st. (100 fr.) plus une
taxe de o fr. 10 pour une communicationavec
un abonné du même central et 2 pence (o fr. 20)
pour une communication avec un abonné de
tout autre central du réseau de Londres.

'L'abonné doit payer d'avance, en outre du
prix de l'abonnement, une taxe de t liv. 10 sh.
(37 fr. 5o).

Facilités accordées
aux abonnés de Londres.

Les abonnés ont la faculté de transmettre
les télégrammes de départ et de recevoir les
télégrammes d'arrivée. Dans ce dernier cas la
copie n'est portée au domicile du destinataire
que si celui-ci en exprime'le désir.

Ils peuvent expédier des messages. Ces mes-
sages sont distribués comme lettre exprès. La
taxe de remise parexprès est de 3 pence (o fr. 3o)
par mille ou fraction de milleparcouruà l'aller,
si le message ne dépasse pas 3o mots ; elle est
doublée si le message a plus de 3o mots.

Le porteur se charge de rapporterau bureau
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un messageréponse contre payementdes taxes
d'exprès et des taxes téléphoniques. i

On admet également les messages ne dé- ;

passant pas 60 mots dans les relations inter-
urbaines contre le paiement des taxes inter-
urbaines et des frais de remise par exprès
(o fr. 3o par 3o mots).

Les abonnés peuvent moyennant payement
des taxes postales et des taxes téléphoniques
transmettre des messages destinés à être dis-
tribués comme lettres ordinaires. La longueur
maxima est de 60 mots et la durée maxima
des communications est de 6 minutes.

Cette limitation qui n'existe pas dans le
réseau de Parispourrait êtreutilementadoptée.

D'autre part, les abonnés ont la faculté de
se faire téléphoner, les dimanches matin, les
messages parvenus par poste au bureau cen-
tral téléphonique de Londres. Cette mesure
qui se justifie en Angleterre, où aucune distri-
bution de correspondancen'est effectuée dans
un certain nombre de villes, n'aurait pas saraison d'être à Paris.

Les abonnés londoniensont encore la faculté
de demander qu'un facteur vienne à domicile
prendre un colis à expédier, ils peuvent éga-
lement faire appeler un médecin, une voiture
de place, communiquer avec les pompiers et
la police. La plupart de ces facilités ne sont
pas accordées au public parisien.

Tarif mesuré
i° Lignes directes (dans le rayon d'un mille

à partir du poste central). — On entend par.lignes directes celles qui sont réservées à
l'usage d'un seul abonné.

Crïîiîï!" COMMUNICATIONS
ABONNEMENT ANNUKI. Ioi-Vli-s suppléinoiilniros el de

de
dtplrl Sl"ï»"s l1)

Jusqu'à 1.303 communica-
tions, l'abonné pont sous-0 IÎT.SI.. soitlôOfrancs.. 500 c,lir,'™ <tcs ""onnomeuis

.. Ar. ., .,..-,.. . r-rm \ de203 communicationsaut) — -15, SOlt 168 ir. 7o /00 \ prix de ? sll. G p. par 101)
7 - 10, soit 187 fr. 50 900 I ^iï^^1^
8 — 5, SOit 206 fr. 25 1 .100 J l'ourles commun calions™
Q cr>it99Tfranco 1 ^flfl I excès (1).jusqu'aunombrea — SOll^ZalranCS.

. Ï.<5UU| LOIRI I1K1.:»0.chaquecom-l municalion coûte % pence\ (0,20).
/ Apièsl.:î00communications,9 liv. St. 12 Sll I .6^0 l l'abonné peut souscrire

Ar. . . . nAA \ clos abonnements lie :j.OO10 — 4 Sh 1 .900 1 communications, à raison
/Mi Aa CK 0 9iu 1 de 4sh. par 100 coimnuui-'Y 1" SU

„ T ' / cations jusqu'à.1.600«iim-11 — 8 Sh 2.500 f nuinicalions(sGitO,01bpar^ communication).
12 liv. St.

.
2.800 S Chaque communication en-Itj An gh '-i 1(|0 ' excès coule 1 penny (0,10..

13 — 4 sh 3.400
13 — 16 sh 3.70014—8 sh 4.000
15 — 4.300
15 — 12 sh 4.6u0

(i) On appelle ainsi toute communication demandée
en surplus du.nombre des communications actietéesd'avance.

Si l'abonné n'a pas utilisé plus de 5oo com-
munications, les taxes qu'il aurait payées en
surplus lui sont remboursées ou sont portées
à son crédit pour l'année suivante.

Une ligne supplémentaire, destinée à sou-
lager une autre ligne, peut être installée dans
le même bâtiment moyennant un supplément
de 4 liv. st., soit 100 francs par an.

Un abonné prenantune deuxième ligne peut
souscrire un abonnement pour 4.600 commu-
nications locales en plus, par tranches de 3oo
ou en bloc, à raison de 5 sh. par 100 commu-
nications payables d'avance. Il peut demander
les communications par l'une ou l'autre ligne.

Au-dessus de 9.200 communications, il est
invité à installer un poste central privé.

20 Lignes communes à deux abonnés (dans le
rayon d'un mille du bureau central). — Les
lignes des deux abonnés se greffent sur un
tronc commun et correspondent à un seul jack
au poste central. Les deux abonnés ne peuvent
donc utiliser simultanément leur téléphone.

COTOKI- COMMUNICATIONS
ABONNEMENTANNUKI. n)!.''!!il supplémentairescl de

"Y.'"* surplusde ilrp:irt 1

Après 500 communications,
une tranche île 100 coin-\ înuincalioitH esl souscrite5 ÎÏV. St. 12 Sh 500 { a raison défi sh. (soilO.OW

! par cnuummiralion).
[ Les communicationsen ex-
' ces. 2 peuce (0,2'J).

„ ,. „,. KAfl t Jusqu'à Î.'IOO cominmiiea-6 UV. St «OU/ uni,s.7sli.«p.pii.-lu0ron>-
g 15 Sh 800 \ imiiiicntion» (soit 0,01) par
r~ Af\ i A ATUI / communication).
/ — 1U Sll l.UUl' \ |.(;s coinniunicalionsen ex-o 5 o]-» 1 200 / c*>s jusqu'au lolal de l.*10O°

,
*

, ,, F communications, 2 pence-9 — 1.400 ^ ou 0.23 chacune.
/ Apresl.l'lltcommunications,
1 partranchcdeMOcnniinu-
V nications.4 sli. i>ar100coin-

« .. i. An i_ M mr.
î mnnicalions (soit 0 fr. OIS9 llV. St. 12 Sh.. 1./00 < par communication).
I I.es coiunuinicalions en e.x-
f ces. 1 penny (soil O.lOpar
1 eômmunicalion).

Un abonne qui a plus de 1.700 communi-
cations par an est mis dans l'obligation de
prendre une ligne directe.

Lorsqu'un abonné demande moins de
400 communications dans une année, on lui
rembourse une fraction de la somme versée
pour le prix des conversations.

SOUSCRIVEZ
à l'Association des Abonnés

au Téléphone
47, Rue des Mathurins, 47. — PARIS

C'est un Devoir National

(Voir le Bulletin d'Adhésion à la page 2.)
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REMEDE DE SCOTT
contre le mal de mer

Le mal de mer ne doit pas être classé dans la
liste des maladies d'estomac causées par l'odeur du
goudron ou des machines, or la plupart des soi-
disant spécifiques essayés jusqu'à ce jour ont eu des
résultats négatifs parce qu'ils traitaientl'estomac qui
n'en avait nullement besoin. Ce sont au contraire les
nerfs sensttiïs qui se trouvent déprimés et irrités et
qui, en agissantsur le cerveau, influencent l'estomac.
Si on prend un remède qui agisse spécialementsur les
nerfs et assez à temps pour servir de préventif, les
nerfs ne serontpas affectéset. l'étatde l'estomac res-
tera absolument normal.

Le remède de Scott contre le mal de mer est un
produit absolument inoffensif, il ne contient ni mor-
phine,ni chloral,ni opium, toutes les personnes,même
les plus délicates, peuvent le prendre sans danger. Il
a été expérimenté avec succès par un grand nombre
de compagniesde navigationet a été reconnu un pré-
ventifcertain du mal de mer et en général de toutes
sensations des nausées produites par le mouvement
de bateaux, trains, aéroplanes ou autres moyens de

.
locomotion.Si le remède n*a pas été pris avant la pre-
mière indisposition, son emploi pendant les malaises
calmera rapidement, vaincra le vomissement. Mais il
est préférable de prendre le remède avant le com-
mencement du voyage.

Le remède de Scott est vendu sous forn*»e de
capsules faciles à avaler avec un peu d'eau et qui se
dissolventfacilement.

Pour un court voyage il est suffisant générale-
ment de prendre une capsule deux heures et une au-
tre une demi-heure avant le départ. Cependantsi la
sensationde malaise était ressentie, il faudrait pren-
dre une autre capsule de suite. Pour un voyage de
longue durée une autre capsule prise quatre ou cinq
heures après le départ est habituellement suffisante
pour permettre aux voyageurs de s'accoutumer aux
mouvements.

Toutefoisune capsulepeut être prise à n'importe
quel moment si le malaise se manifeste. Autant que
possible il vautmieux ne pas mangerune heure avant,
ni une heure après avoir pris le remède.
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ceux à qui vous pouvez vous adresser par l'intermédiaire
du Bulletin de l'Association des Abonnés au Téléphone.
Avec ce Bulletin, votre publicité ira directement à des gens
dont vous pouvez connaître le nom et l'adresse en consul-
tant l'Annuaire.

Ces 200.000 lecteurs sont : le médecin,
l'avocat, le commerçant, le banquier, le ren-
tier aussi bien que l'homme dans les affaires;
c'est vous comme c'est votre voisin, ce sont
tous ceux qui téléphonent.

Si vous avez un objet ou un produit capa-
ble de les intéresser, il vous faut le leur dire
dans les pages de ce Bulletin, car il consti-
tue un puissant organe de diffusion s'adres-
sant à une clientèle dont les goûts et les
besoins sont bien déterminés.

Demandez de suite les conditions de sous-
cription à la publicité à MM. A. WATON,
Imprimeurs, à Saint-Etienne.
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Nous recevons communication de l'article
suivant qui confirme ce que nous disions pré-
cédemment au sujet de la façon dont est géré
le malheureux bureau de Saxe. Dans ce bureau
l'effectif est de 75 unités alors qu'il devrait
être de 120 par brigade. Les pointeuses sont
obligées d'avoir la responsabilité des surveil-
lantes et ont 18 groupes d'unités à surveiller.
C'est donc un enfer pour les employées et les
pointeuses, mais non pour le chef et la sur-
veillante principale.

Il nous faut revenir à Saxe, puisque c'est par
là que nous avons commencé,et c'est cette fois,
pour les responsables, un second avertisse-
ment sans frais. Que le chef de bureau, s'il se
sent visé,en prenne pour son grade, ainsi que
ses supérieurs de la rue Bertrand.

Depuis notre dernier article, la situation est
inchangée.Elleestplutôtaggravée,pourrait-on
dire.

Aucun congé d'affaires n'a été accordé
depuis le 1er juin

et de ce fait, 4 dames employéesont demandé,
pour se reposer, leur mise en disponibilité.
Deux ont été nommées, sur leur demande, à
Gutenberg; une a été promue receveuse.C'est
donc un nouveau déficit de 7 unités, soit au
total 33 manquantes pour obtenir un effectif
normal.

On vient bien de donner 9 nouvelles em-
ployées,maissurce nombre, 5 n'ont pas encore
pris leur service, soit qu'elles soient malades,
soitqu'elles n'aientpas accepté. Le déficit s'est
donc accru,en réalité,de deux nouvellesunités.

De ce fait, chaque employée doit desservir
3oo abonnés de midi à une heure, s5o entre
une heure et deux heures et de 6 heures à
7 heures du soir. En outre, chaque jour, ^em-
ployées doivent assurer un service mixte.

Nous disons que cette situationa assezduré,
que ce gaspillage de la santé du personnel
est une honte et qu'il est nécessaire que l'admi-
nistrationprennede toute urgence desmesures
pour assurer à ses agents, pendant la période
estivale, les quinze jours de congé auxquels ils
ont droit.

La presse commence à s'occuperde la ques-
tion.Le Républicaindu XV', organe du quartier
desservi par Saxe, écrit.avec raison :

Les grands chefs devraient savoir prendre leur
responsabilité. On ne joue pas ainsi à cache-cache
sur la tête des subordonnéset sur le dos du public.

Il fallait redresser les défauts du chef de bureau
et reconnaître ses qualités, car il en a. Il fallait
l'aider et non le laisser s'enfoncer jusqu'au cou. Si

nous n'admettons pas les procédés de ce chef par
trop tatillon et paperassier, nousdevons reconnaître
qu'il cherche à être juste, et s'il n'y réussit pas, c'est
que sa méthode est mauvaise.

Nous n'admettons pas -davantage que le sous-
directeur, l'ingénieur en chef et l'Administrationse
jouentdes difficultés présentes, en faisantsupporter
la casse au gros public mal servi, forcément mal
servi, et aux employées qui n'en peuvent plus, qui
sont à bout, qu'on malmène et qu'on éreinte.

Depuis l'an dernier, Saxe a 800 abonnés en plus
et pas une seule unité en plus pour les servir.
Commentces pauvres femmes, ces mères de famille
peuvent-elles suffire à un tel travail? C'est impos-
sible! Les abonnés sont forcément très mal servis
d'abord;ensuite la tension des nerfs est trop forte,
et l'état de morbidité s'accroît tous les jours, actuel-
lement 33 sont malades, ce qui donne ce résultat
que 175 employées ont à l'aire le travail de 233.

Les angines, les tuberculoses, les tensions des
nerfs, demandent des soins et du repos. Or, c'est
ici encore une monstruosité qui s'accomplit,la doc-
toresse qui accorde les congésa reçu pour consigne
de ne laisser partir personne à la campagne. C'est
l'omnipotent chef de bureau de Saxe qui, érigé en
sommité médicale, décide, en dernier ressort,si telle
ou telle employée doit être autorisée à aller se
soigner à la campagne.

Le corps médical s'aperçoit-il de la diminution
d'autorité pour lui,qui résulte d'une telle consigne?-
S'il se soumet, ce n'est pas à son honneur.

Donc voilà où en estce malheureuxbureau central-
téléphonique de Saxe. Les 175 employées,qui font
actuellement le travail de 233 sont cette sélection,
de machineshumaines dont les conditionsbarbares
mais scientifiquementdosées étaient dernièrement
vantées par un ingénieur négrier d'Amérique.

Elles n'ont même pas la perspective de pouvoir
se reposer, de prendre le congé qui leur est dû.
L'Instruction publique accorde deux mois de repos
régulier; les Postes quinze jours et ces malheureux
sont encore refusés!

.
Il est défendu d'être en congé. Il est défendu de

s'absenter, il est défendu d'être malade! Il est dé-
fendu de se soignerl il est défendu de se reposera
Que ne peut-on leur défendre de mourirll!

M. Massé a-t-il connaissancedécela? Ah! que
non... on lui cache ces moisissures qui rongent
l'Administration,qui la déparent et la diminuent.

Un Ministrede la République.Fr-ançaisene saurait
tolérer plus longtemps un tei état de choses qui
déshonore le régime. Nous espérons qu'il saura y
mettre bon ordre, mettre chacun à sa place et
déterminer les responsabilités.

On se plaint que les petits employésdésertent
le parti républicain pour les partis avancés.Cela ne
serait pas si les partis au pouvoir,moins indolents
et satisfaits, s'appliquaient mieux à étudier et à
résoudre les questions de justice et d'équité qui
intéressent les humbles.

Va-t-on attendre que la presse tout entière
insiste sur cette regrettable crise, qui n'est
qu'une crise nouvelle de mauvaise gestion et
d'imprévoyance...?
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Toutesles demoiselles du Téléphonevous le
diront : « 11 est impossible de contenter les
abonnés ! » Pourtant il faudrait faire quelque
chose pour eux. On ne leur citera point de la
tête qu'ils paient pour être servis. Mais que
faire ? •

Certains réclament des réductions de taxe.
Quatre cent francs l'abonnement forfaitaire
pour Paris ! C'est trop cher ! On repousse les
clients au lieu de les attirer. Rien n'est plus
vrai. Mais si on attirait la clientèle, elle vien-
drait; si elle venait, on ne pourrait pas la re-
cevoir. Il n'y a dans la plupart des bureaux de
Paris que trop peu de placesdisponibles.Beau-
coup sont, comme on dit, à saturation.

L'effort fait en 1911 pour améliorer les ser-
vices parisiens est de l'aveu même de l'Admi-
nistration, tout à fait insuffisant.On a couru au
plus pressé. On a dédoublé les bureaux qui ar-
rivaient à la limite extrême des disponibilités,
Gutenberg, Desrenaudes, Sablons, en instal-
lant aux Archives un multiple de 5.000 en cré-
ant les bureaux de la Boëtie, d'Auteuiï-Passy
et de l'ancien Conservatoire de musique. Ainsi
on s'est donné le temps d'établir un program-
me d'ensemble dont la nécessité s'affirme cha-
que jour davantage.

En effet, l'installation de la batterie centrale
etune meilleureorganisation ont provoquéun
accroissement imprévu du nombre des abon-
nés. Du i" janvier 1905 au i" janvier 1911, la
moyenne des abonnés nouveaux ne dépassait
pas 2.100'par année. Du 3o juin 1910 au 3o juin
1911, on en compte 4.000 de plus, et en 1912
l'augmentation est de ô.oco environ. La pro-
gression normale ne s'arrêtera point là. Mais
elle deviendra naturellement beaucoup plus
rapide encore lorsqu'on diminuera le prix de
l'abonnement. L'Administration estime qu'en
établissant la conversation taxée, on aurait
bo.ooo abonnés nouveaux dès la première an-
née d'application.

Un industriel ordinaire — j'entends simple-
ment un homme de bon sens — serait enchanté
de cette perspective. Vite il construirait des
usines, il ouvrirait de nouveaux magasins. 11

n'y a pas de concurrence ! Raison de plus. Les
bénéfices n'échapperont pas. Tous les efforts
auront leur récompense immédiateet directe
puisque le client ne peut s'adresser ailleurs.

Il enverrait partout ses agents : « Comment !

Vous n'avez pas de téléphone ? Mais c'est un
instrument indispensable ! 11 économise tant
de courses, tant de menus frais qui chiffrent
au bout de l'an ! Essayez ! » Et notre industriel
ne croiraitpoint faire preuved'excessive témé-

rité en installant pour rien — pour le profit
éventuel — un appareil qu'on lui achèterait
ensuite ou qu'on lui louerait quatre-vingt-dix-
neuf fois sur cent'.

Oui 1 vous, lecteur et moi-même, c'est ainsi
que nous opinions.

Mais les téléphones, c'est l'Etat, c'est l'Ad-
mi-nis-trà-tion. C'est cette énorme machine
paralysée,et paralysante à la fois. Mêmequand
vous lui confiez une heureuse idée, elle est in-
capable de la réaliser. La régie a confectionné
des cigarettes à bout doré qu'elle vend très
cher et qu'elle appelle des favorites. Appella-
tion par hasard justifiée ! Elles plaisent au
public. Aussi lui en donne-t-on le moins pos-
sible. Eaites-en l'expérience! Allezdans un bu-
reau de tabac, demandez lesfavorites:— Mon-
sieur, nous n'en avons plus. La régie ne peut
plus nous en fournir. On vous offre, en revan-
che, toutes les cigarettes dont vous ne voulez
point. De celle-là on n'est jamais à court.

N'accusez pas les personnes, les ingénieurs,
les polytechniciens. Ces mêmes ingénieurs,
ces mêmespolytechniciens,évadés de l'Admi-
nistration, laissésà leur initiative,dirigeant des
industries privées, travaillantdans des entre-
prises libres, étonnent nos rivaux par leur au-
dace et par leur ingéniosité. On se les dispute
dans l'univers entier. Ils font prime dans tous
les.pays du monde.

Mais ici, dans les services publics, malgré
leur labeur,malgré leurs mérites, ils apparais-
sent comme des bureaucrates routiniers et im-
puissants! Pourquoi? Parce qu'ils sont ligotés
dans d'absurdes réglementations.

Quoi qu'il en soit, laissant de côté les cau-
ses, enregistrons les résultats. Voyons les faits.
Les voici :

« Par crainte d'avoir trop d'abonnés, on ne
peut établir la conversation taxée à Paris, ré-
duire les taxes d'abonnement, bien que ce fût
là une réforme juste et finalementprofitable.»

En province, pour les communications dans
une même ville,et pour les communicationsde
ville à ville, nos taxes, au contraire, n'ont rien
d'excessif. Il ne saurait être question de les
réduire. Dans son très intéressantrapport sur
le budget des postes, M. le sénateur Dupont a.
fait, à cet égard, des constatationsfort instruc-
tives. Les tarifs téléphoniquessont parfois cal-
culés suivant des formules si différentes en
Belgique,en Suisse,en Allemagne. D'une façon
générale, ils ne sont pas inférieurs aux nôtres,
ils sont plutôt supérieurs. En ce qui concerne
les tarifs anglais M. Dupont cite des exemples
caractéristiques :
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Pour communiquer de Paris à Laon (121 ki-

lomètres).
La taxe anglaise serait de fr— 1 25
La taxe française est de o 5o

en moins... o y5

De Paris à Caen (178 Kilomètres).
Taxe anglaise 1 85
Taxe française o 75

en moins... 1 10

De Paris à Moulins (263 kilomètres).
Taxe anglaise 2 45
Taxe française 1 »

en moins... 1 45

De Paris à Saint-Brieuc(375 kilomètres).
Taxe anglaise 3 65
Taxe française 1 20

en moins... 2 40

De Paris à Saint-Etienne (407 kilomètres).
Taxe anglaise 3 65
Taxe française 1 5o

en moins... 2 i5

De Paris à Privas (486 kilomètres).
Taxe anglaise 425
Taxe française 1 75

en moins... 2 5o
De Paris à Toulouse (586 kilomètres).

Taxe anglaise .'... 5 45
Taxe française 2 »

en moins... 3 45
Je pourrais établir des comparaisons analo-

gues avec les tarifs américains. Elles seraient
aussi concluantes. Telle communication qui
coûte en France 3 francs est payée aux Etats-
Unis 5 dollars (.25 francs).

J'en ai assez dit pour répondre à ceux qui
seraient tentés de réclamer une réduction des
taxes téléphoniques.Elle serait injustifiée pour
les communications interurbaines. Elle serait
désirable à Paris, mais il est, pour l'instant,
impossible de la réaliser.

Cherchons donc d'autres moyens de satis-
faire les abonnés. Au surplus, peu leur impor-
terait de payer même plus cher. Ce qu'ils veu-
lent, c'est une organisation des services qui
réponde vraiment à tous leurs besoins.

Charles CIIAUMET,
Député, ancien Sous-Secrétaire cl'lîtat

des P. T. T.

Captation des ondes hertziennes
par des Antennes purement Horizontales

tendues au ras du sol
(Comptes rendus de l'Académiedes Sciences).

— Séjournant à Saint-Brieuc le mois dernier,
je me suis proposé de faire quelques essais de
réception d'ondes et spécialement des ondes
de la Tour Eiffel, avec un récepteur horaire
simplifié,en le reliant à une antenne purement
horizontale et tendue parallèlement au sol, à
peine à hauteur d'homme. Je me souvenais
alors des expériencespubliées par Kiebitz au
mois dejanvierdernier etje désirais me rendre
compte ainsi du rôle de ces antennes horizon-
tales.

Sur un terrain long de 100 mètres et légère-
mentincliné(3/ioo),j'aitenduun fil deSomètres
de long; on n'obtient alors aucune réception
des signaux horaires. Avec deux fils, dont
l'écart était de o°\3o, la réception devient de
suiti très bonne, au point d'être suffisante pour
déceler même les signaux météorologiquesde
8 et 15 heures émisavec le groupe de puissance
réduite de la Tour.

Avec 3 fils, l'effet restait le même, avec 4 fils
également. D'où il résulte nettement l'utilité

d'associer toujours 2 fils, pour profiter intégra-
lement du rendementde ces antennes. Résultat
à rapprocher des phénomènes présentés par
les antennes verticales.

Par extension, j'ai branché mon appareil sur
une ligne téléphonique d'abonné en prenant
contact suruneborne-lignede l'appareil,l'autre
pôle de l'appareil récepteur étant mis à la terre.

Sous cette forme les signaux de la Toursont
fortement décelés, mais au milieu d'une friture
intense reproduisant avec renforcementplutôt,
les bruits multiples couramment perçus dans
les postes teléphoniquesd'abonnés(inductions
diverses des télégraphes, etc.).

L'intercalationd'un petit condensateur,entre
la bornede l'appareil téléphonique de l'abonné
et le récepteur,crée une barrière s'opposantau
passage des courants parasites et ne laissant
passer que les ondes hertziennes. Grâce à cet
artifice, quand le courant est fermé sur le dé-
tecteur, les écouteurs restent parfaitement
silencieux. (A circuit ouvert, on perçoit encore
une friture assez légère). C'est alors avec la
plus grande facilité qu'on perçoit très forte-
ment tous les signaux delà Tour.

Les fils télégraphiques se sont montrés aussi
avantageux.



12 BULLETIN DE L'ASSOCIATION

En répon'e à la réponse que nous avons
donnée dans notre Bullelii de mai à la questic n
posée par Je dis tout à savoir pourquoi nous
avions choisi un Anglaiscomme ingénieur-con-
seil, notre confrère écrit ce qui suit:

Le Marquis de Montebello pousse un peu loin
son admiration pour les ingénieurs anglais. Ils enont en Angleterre !!! Mais il y a aussi des ingénieurs
électriciens remarquables dans la patrie de Branly
et Je dis t'ntl n'hésite pas à ouvrir surcette question
une enquête et à interroger les professeurs les plus
autorisés de l'Ecole Polytechnique,de l'École Cen-
trale et de l'E.-ole d'Electricité. Nous opposeronsleurs réponses à l'affirmation un peu audacieuse
du Marquis de Mortebello.

Nous n'avons rien affirméqui soit audacieux.
Nous répétons ce que nous avons dit. 11 y a
dix ans il n'y avait pas d'ingénieurs télépho-
niques français. Nous attendons les résultats
de l'enquête de Je dis tout s'il veut bien nous
communiquer le biographie et les états de
services des ingénieurs téléphoniques qu'il
découvrira.En tout cas M. Hébert LawsWebb
fait partie de notre administration depuis dix
ans à notre entière satisfaction.

Les clients de la poste qui ont à faire des
envois d'argentn'ont que l'embarras du choix.
La prodigue Administrationleur offre une col-
lection de formules pour le faire. Citons:

Le mandat poste ordinaire;
Le mandat télégraphique;
Le mandat carte;
Le mandat lettre;
Le mandat enveloppe;
Le mandat contribution;
Le bon de poste ;
Le mandat abonnement (pour journaux),

auxquels il faudraajouter le chèquepostal. Les
registres et formules correspondants forment
une collection de onze unités. Le public les
utilise-t-iltoutes? Point. C'est une simplecom-
plication sans résultat réel. Complication de
travail pour les employés obligés d'écrire les
formules à la main sur des registres à souche
divers. Stationnement du public aux guichets.
Lenteurs et chinoiseries.

La délivrance d'un bon de poste ne deman-
de en France qu'un temps assez court, mais
en Angleterre par exemple elle n'exige pas
plus de 3 à 5 secondes. L'agent anglais dispose
d'un certain nombre de formules volantes de
i à 20 shillings par échelons de 6 pence, il tim-
bre simplement le talon et le bon de poste et
remet la formule. L'employé n'a rien à écrire

ni à découper. Les bons de poste sont comp-
tés comme valeurs en caisse au même titre
que les timbres-poste.

Il seraitcompréhensible que l'on fit des es-
sais pour savoir vers quel mode de transport
d'argent vont les préférences du public. Mais
ce ne sont pas des essais, puisqu'on les com-
plète, qu'on les compliqueindéfinimentet que
le public est à peine informéde leur existence.
Qui connaîtet utilise le mandat-carte? Un très
petit nombre, et cependant, celui-ci simplifie
les opérations du guichet, donne plus de ga-
ranties puisqu'il ne sort pas des services de
l'Administration.Avec quelquesmodifications
telles que paiement des frais d'envoi par le
destinataire (qui bénéficie de la remise à domi-
cile), autorisation de retrait de mandat-carte
au guichet, le mandat-carte serait le moyen
idéal.

En tout cas l'Administration fait ici trop de
zèle, et zèle intempestif. Qu'elle choisisse un
moyen excellent et qu'elle s'y tienne, mandat
ordinaire ou mandat-carte, et il y aura trois
fois moins de monde stationnantaux guichets.

Appareils téléphoniques.
Suppression des crédits inscrits :
Pour les travaux prévus par la loi du

29 juillet 191 i 1.510.000 »Pour l'installation du multiple du
bureau T 200.000 »Pour l'extension des postes centraux
téléphoniquesde Paris 840.000 »Pour essais d'installation automa-
tiques dans les bureaux centraux 514.500 »

Total 3.064.5(10 »

Diminutiondes crédits relalij's :
A l'installation et à l'extension de

multiplesdans les départements 691.000 »
A l'extension des postescentrauxnon

pourvus de multiples... 54.313 »
A l'installation de cabines télépho-

niques, de tables à clés pour cabines,
de tables de surveillance, de postes
téléphoniques, de guichet 33.187 »

A l'installation de communications
téléphoniques entre les entrepôts de
dépêches, et leurs bureaux d'attache

.
1-335 »

Total 784.835 »

Augmentations :
Résultant du plus grand nombre

des abonnés à rattacher en 1913 588.263 »
Installation des postes d'essai et de

mesures 6.815 »
Travaux de protection des installa-

tions de l'Etat contre les courants
industriels 6.621 »

Total 601 6il9 »

Total des suppressions et diminutions 4 012.956 »
Augmentations 601.69!) »
.totaldes diminutionspar rapport 1912 3.411.257 »
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L'Invention du Téléphone valait bien
un bureau de tabac

Bourseul,qui trouva l'idée du téléphone,cette
invention merveilleu!-equi nous vint d'Améri-
que après avoir été conçue par un Erançais,
Bourseul estmortsans fortune. Retraitécomme
directeur départemental des postes, il laissa
l'an dernier une fille dans le dénuement. Elle
héritait, il est vrai, du tiers légal de la retraite
paternelle, mais comment vivre?

M. Dumont, ministre des finances, a eu un
beau geste. 11 a doté la fille de Bourseul d'un
bureau de tabac. Les i.5oo francs environ que
lui rapportera cette libéralité.suffiront à ses
goûts simples. Et l'Etat aura ainsi facilement
esquivé le reproche d'ingratitude envers un
modeste savant, auteurd'une de nos richesses
nationales.

Le Téléphone muet

Un ingénieur de Brème, M. Dappenecker,
vient de découvrir un curieux appareil qui
semble destiné à rendre les plus grands ser-
vices; le téléphone muet ou télépan; il peut
s'adapter à n'importe quel appareil téléphoni-
que,et permet de reproduire exactementl'écri-
ture de l'expéditeur du message. Au lieu de
parler, on pourra, grâce à cette invention,
écrire sa communication, que le destinataire
recevramême s'il estabsent. Le télépan pourra
remplaceravantageusementle télégraphedans
bien des cas où l'écriture et la signature de
l'expéditeur sont nécessaires.

A Travers le Guichet

— Monsieur l'employé de la poste, me per-
.
mettez-vousde vous demander un renseigne-
ment?

— Vous êtes bien aimable.Voicien quoi con-
siste le renseignement. On m'a appris au col-
lège qu'abstraction faite des chiffres romains,
qui sont tombés en désuétude, il existe dix
chiffres que l'on appelle chiffres arabes: Je me
rappelle parfaitement leur dénomination : un,
deux, trois, quatre, cinq, six, sept, huit, neuf,
zéro. Or, s'il faut en croire l'Administration des
P.T.T. il y en aurait bien davantage.

— Ce que signifiecette plaisanterie?Je vous
assure que rien n'est plus sérieux. Etes-vous
d'accord avec moi sur ce point qu'il n'existe

pas d'autres chiffres que ceux que je viens
d'énumérer?

— Bien.,Voulez-vousalors m'expliquerpour-
quoi, dans la partie supérieure des formules
bleues pour télégrammes d'arrivée, il est fait
mention de chiffres effarants, le chiffre 24, si je
ne me trompe.C'est en vain quej'ai interrogé
à ce sujet un professeur de mathématiques. Il
m'a répondu qu'il serait curieux de connaître
les caractères correspondants,qui sont, pour
lui, de l'inédit.Voilà pourquoije viensréclamer
auprès de vous quelques éclaircissements.

— Vous êtes dans l'erreur, au regardde votre
administrationen disantqu'iln'ya pas lechiffre
24. Tenez voilà l'imprimé bleu qui émane de
chez vous. Lisez avec moi : « L'heure de dépôt
est indiquée au moyen des chiffres de o à 24.
Est-ce'clair?

— Vous me dites qu'on aurait dû s'exprimer
autrementet imprimer,parexemple : « l'heure
de dépôt est indiquée suivant un numérotage
qui va de o à 24. » Pourquoi ne l'a-t-on pas
fait? On ne sait donc pas écrire correctement
dans les bureaux de votre Ministère?

— Il est possible que cela ne vous regarde
pas. Cependant il n'est pas en dehors de vos
attributions de recevoir les réclamations du
public. Il vous appartient donc d'enregistrer
la mienne et de la transmettre à celui qui est
chargé de la prose sacro-sainte de votre admi-
nistration. Je sais, au surplus, que ma plainte
n'aurapas pour lui deconséquences bien dom-
mageables. Au contraire. Elle pourra être un
titre à l'obtentionde la rosette de l'Instruction
publique, dans le cas invraisemblable où ce
monsieur serait simplement titulaire du ruban
violet... G.

Souscrivez à l'Association
des Abonnés au Téléphone

BULLETIN D'ADHÉSION PAGE 2

Découpez, signez et adressez
47, Rue des Mathurins. PARIS
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Codes Télégraphiques
LaConférenceTélégraphique internationale

qui s'est tenue à Lisbonne en 1908, a décidé
d'accorder aux expéditeurs la faculté de sou-
mettre à l'UnionTélégraphique les codes qu'ils
utilisent pour la rédaction des télégrammes en
langage convenu.

Cette mesure a pour but de permettre aux
intéressés d'avoir l'assuranceque les motscon-
tenus dans-ces codes remplissentbien les con-
ditions exigées par le règlement télégraphique.

Les Administrations Télégraphiques d'Alle-
magne, de Franceet de Grande-Bretagne,dési-
gnées pour procédera cet examen, ont rencon-
tré, dans l'accomplissement de leur tâche, de
grandes difficultés, en raison de la complexité
des questions qu'elles avaient à solutionner
et du nombre considérable des codes soumis.

Elles viennent d'achever leurs travaux en ce
qui concerne les codes qui leur ont été soumis
avant le 1er janvier 1910.

Ces Administrations ont délivré des certifi-
cats à ceux des codes qui remplissentles condi-
tions réglementaires, et décidé que toutes les
expressions tirées des codes munis d'un certi-
ficat seraientconsidérées comme régulières et
acceptées sans difficultés dans les bureaux
télégraphiques.

Il est, par suite, de l'intérêt des expéditeurs
qui font usage de codes pour leur correspon-
dance télégraphique, d'indiquer sur leurs télé-
grammes le nom du code dont sont extraits
•les mots figurant dans ces télégrammes.

Emplois de facteurs des Télégraphes
Par suite des nombreux engagements qui

se sont produits récemment et de l'appel pro-
chain de la classe sous les drapeaux, l'Admi-
nistration des Postes et des Télégraphes va
disposerd'un nombre assez élevé (3oo)environ
d'emplois déjeunes facteurs des Télégraphes.-

Les conditions d'admission à ces emplois
sont les suivantes : âge, i3 ou 1 2 ans si le can-
didat a obtenu le certificatd'études — âge ma-
ximum i5 ans.

Ce personnel comprend deux catégories; les
boulistes qui travaillent à l'intérieur des bu-
reaux et les jeunes facteurs à remises, chargés
de la distribution des télégrammes.

Le gain des premiers variede5ooà 900 francs,
celui des secondsest proportionnelau nombre
des télégrammes qu'ils distribuentet peut s'é-
lever de .600 à 1.200 francs et même plus.

Les jeunes facteurs sont habillés par l'Admi-
nistration, reçoivent une indemnité de chaus-
sures et, selon le cas, une indemnité de bicy-

clette, ils ont droit, en outre, à un congé annuel
payé, aux mêmes congés de maladies que le
reste du personnel et à la gratuité des frais
médicaux.

Enfin, en vue de leur permettre de parvenir,
sans être à la charge de leurs parents, aux
emplois mieux rénumérés de téléphonistes et
de commis, des cours gratuits leur sont faits
pendant la saison d'hiver aux frais de l'Admi-
nistration.

Où Placer les Timbres-Poste sur les
Enveloppes ?

En vue d'accélérer le timbrage des corres-
pondances, M. Massé, Ministre du Commerce,
de l'Industrie, des Postes et Télégraphes, vient
de décider l'installation, dans les bureaux im-
portants de Paris et de la Province, de machi-
nes à timbrer à grand rendement.

L'amélioration est importante; mais, pour
que cet outillage nouveau et perfectionné don-
ne le rendement maximum, il est essentiel que
sur les lettres qui se présentent au timbrage
de la machine, le timbre-poste soit collé à la
partie supérieure et à droite des enveloppes
du côté de la suscription.

Le public favorisera donc le timbrage des
lettres — et il a tout intérêt à le faire — en pla-
çant toujours la figurine d'affranchissement
sur l'enveloppe comme il est dit ci-dessus.

Colis Postaux à destination d'Haïti
Les colis postaux ordinaires, ne dépassant

pas 5 kilogrammes peuvent être désormais
expédiés à Haïti.

Ces envois sont acheminés par les paque-
bots de la Compagnie Générale Transatlanti-
que; ils sont passibles d'une taxe de 2 francs;
leurs dimensions ne peuvent excéder 60 cen-
timètressur une face quelconque et leur volu-
me est limité à 25 décimètres cubes. Toutefois,
les colis renfermant des parapluies, cannes,
plans, cartes, toiles en rouleaux et autres ob-
jets- similaires peuvent atteindre 1 mètre en
longueur, pourvu que leur largeur ou épais-
seur ne dépasse pas 20 centimètres.

Chaque,colis doit être accompagné de trois
exemplaires de la déclaration en douane. Un
seul bulletin d'expédition et une déclaration
en triple exemplairepeuventservir à plusieurs
colis jusqu'au nombre de trois, émanant du
même expéditeur et adressés à Un même des-
tinataire.

L'annexe mensuelle du tarif des colis pos-
taux (numéro du i" juillet1', indique les dates
de départ des paquebots chargés de desservir
les ports de la République d'Haïti.
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Copie d'une lettre adressée à Madame Van-Wyck :

Timbre de Bureau de poste : Paris 118, 9.40,
29/7/13. Rue Amsterdam.

Le 28/7/13.
Ma chère Marthe,

J'ai voulu.vous téléphoner ce matin, impossible
d'avoir la communication. Je ne veux pas laisser
passer le jour de votre fête sans vous envoyermes
meilleurs voeux etc.

Copie d'un télégramme reçu par M. Van-Wych :

Le Touquet,Paris-Plage 208 — 17 — 3 — 12 h. 5o.
Roushout<au lieu de « Rouskonl ») Paris.

Impossibletéléphonerposte dit que tu ne réponds
pas tout va bien mille tendresses. Avril.

Copie d'une lettre- adressée à M. Var-Wyclt :

Le Chesnay, dimanche 3 août 1913.
par conséquent je ne comprends pas comment

cela se fait que la téléphoniste m'a dit que vous
ne répondiez pas le 31 à 1 heure de l'après-midi.
Vous deviez être chez vous à cette heure, n'est-ce
pas ? Je sais que vous déjeunez toujours assez tard
et qu'à cette heure vous êtes chez vous. Une fois
pourrait encore passer, mais le lendemainvendredi
à la même heure; je vous ai demandé à nouveau
et je n'ai pa's été plus heureux

Les communications entre Le Chesnay et Paris
deviennent impossibles. Quelle gabegie 1

P. G. C. B. VAN-WYCK.

18 mai.
Monsieur le Ministre des Postes et Télé-

graphes, Paris.
Monsieur le Ministre,

Depuis 8 h. 1/2 d'aujourd'hui mon téléphone ne
fonctionne pas. A 10 h. 45 du matin j'ai envoyéun
pneumatique au Commis principal, à 11 heures un
autre pneumatique à la Direction des services télé-
phoniques de Paris, à midi ma femme a fait la
réclamation au Bureau N* 68> boulevard Roche-
chouart, mais depuis ce moment,jusqu'à 11 heures
du soir je n'ai pas la moindre réponse et mon
téléphone ne fonctionne pas.

Je vous signale cette incurie de votre adminis-
tration et je vous prie de vouloir bien mettre votre
personnel à la raison : nous le payons pour nous
servir, mais pas pour se moquer de nous.

Avec l'espoir que vous mettrez fin à un pareil
abus je vous prie, Monsieur le Ministre, de croire
à ma parfaite considération.

4 août.

Monsieur l'Ingénieuren Chef, Directeur des
Services téléphoniques de Paris, 24, rue
Bertrand, Paris (Vlb).

Monsieur,
Par vos lettres du 26 mai 1911, 2 mai, 6 mai,

20 mai et 4 juin 1912,21 mai et ig mai 1913 vous
m'avez invariablement promis par vos imprimés
que dès que l'enquête à laquelle il va être procédé
sera terminée'vousvous empresserez de me J'aire
faire connaître les résultats, mais malgré vos pro-
messes je n'ai rien reçu jusqu'à aujourd'hui et le
service au lieu de s'améliorer, marche de mal en
pis, de sorte qu'étant las de cet état de choses je
renonce à partir de ce jour à mon abonnement.

Veuillez faire le nécessaire pour que le matériel
téléphonique que vous m'avez prêté soit enlevé et
mon abonnement supprimé.

Recevez, Monsieur, mes salutations.
B. V/TN-WYCK.

4 août.

Monsieur le Chef du Bureau Central, Paris,
Monsieur,

Le service téléphonique fonctionnant mal je me
vois forcé de renoncer à mon abonnement à partir
de ce mois.

Veuillez me rembourser la somme de 47 francs
d.e provision faite le 23 mai 1913 pour les messages
téléphoniques (reçu N° 113, Bureau 68), déduction
faite des dépenses à ce jour.

Recevez, Monsieur, mes salutations.
B. VAN-WYCK.

4 août.
Monsieur le Président de l'Association des

Abonnés au Téléphone, 47, rue des Ma-
thurins, Paris (8-).

Monsieur le Président,
Depuis le 17 juillet l'Administration des Télé-

phones fait tout son possible pour me dégoûter de
ses services : grossièretédu personnel,plaisanteries
du plusmauvaisgoût, impossibilitépourmoiet mes
clients d'obtenir la communication,raisonnements
dans le genre de celui-ci : « Puisque vous êtes
abonné au téléphone,c'est que vous avez besoin du
téléphone et par conséquent vous devez supporter
les petits désagréments ou dérangements » etc.,
me'forcent de renoncer à mon abonnement.

Excusez-moi, Monsieur le Président, de vous dé-
ranger, mais c'est la dernière fois, puisque ayant
perdu tout espoir d'obtenir quelquechose,je trouve
que renoncer à mon abonnement est encore le
mieux que je puisse faire.

Je vous prie, Monsieur le Président, de recevoir
l'expression de mon profond respect.

B.. VAN-WYCK.
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Du Nouvelliste de la Seine-inférieure nous
recevons communication de l'article suivant
et de la réponse qu'y a faite un de nos amis
•délégué.

Les Bizarreries du Règlement Postal
L'accident survenu lundi soir à Buchy et dans

lequel le jeune fils de M. I.egourd a failli trouver
la mort a permis de juger de l'intérêt qu'il y aurait
pour un bourg important comme Buchy à se trou-
ver relié avec l'extérieur au-delà de sept heures
du soir.

Ce regrettableaccident se produisait à six heures
cinquante, dix minutes avant la fermeture des ser-
vices postaux. Le téléphone devenait d'un grand
secours dans la circonstance. On pouvait éprouver
la nécessité d'appeler un chirurgien, peut-être de
faire venir des remèdes spéciaux de la ville, pour
Je moins, d'informer des parents ou des amis de ce
qui venait de se passer.

Il s'agissait d'un accident qui exigeait une inter-
vention rapide. On n'eut pas à déplorer de
retard parce que Madame la Receveuse des
Postes fit plus que son devoir, parce qu'elle s'em-
ploya obligeamment à relier notre réseau avec l'ex-
térieur, au moins pour deux communications
urgentes. Mais l'aide si utile que prêta Madame
Jean et dont elle sera louée et remerciée n'était
pas moins contraire aux règlements.

En effet, à sept heures du soir, le reseau de Bu-
chy cesse d'être relié avec celui de Blainvillc et
seul un abonné, sur toute la ligne, jouit de l'extra-
ordinaire faveur de pouvoir communiquer toute la
nuit avec Rouen, et comme si cette faveur n'était
pas suffisante, le même privilège lui est accordé
dans la journée de midi à deux heures.

On se demandera comment il se fait qu'un client
de l'Administration possède cet avantage particu-
lier que n'ont pas les mairies et les abonnés au
téléphone. Oh ! c'est très simple, c'est parce qu'il
a songé à en réclamer le bénéfice le premier, et cet
abonné conservera son privilège tant qu'il vivra.
Et il n'y a pas de partage possible.

Un monsieur parmi tous les abonnés d'une ligne
peut donc téléphoner tout le jour et toute la nuit
quand des populations entières, des services pu-
blics seront privés de communiquer avec le dehors
pendant de longues heures ?

C'est bizarre, mais c'est, le règlement.
Ce privilège-là a dû être oublié par les gens de

o3. Ils sont excusables, le téléphone étant d'in-
vention récente, mais les gens de 1913 pourraient
l'abolir. C'est ce que le public souhaitera avec nous.

L'articleque nous avons fait paraître sous ce
titre dans notre dernier numéro, nous a valu
de recevoir l'intéressante lettre suivante :

Château de Bucaille, Monville
(S.-Inf.), 29 juillet 1913.

Monsieur le Directeurdu Journal Le Nouvelliste.
J'ai lu avec intérêt votre article Les bizarreries

du règlement postal. Buchy étant un bureau muni-
cipal, est ouvert en semaine, de 7 ou 8 heures du
matin, suivant la saison, à midi et de 2 heures à
7 heures du soir.

11 faut donc encore se féliciter que, parmi les
abonnés, l'un, celui qui a songé comme vous le
dites, le premier à en réclamer le bénéfice, puisse
avoir la laveur — moyennant finances d'ailleurs —de communiquer de midi à 2 heures et toute la
nuit, car s'il est complaisant, et j'espère qu'il l'est,
on peut, en s'adressant à lui, en cas d'urgence,
comme lors d'un accident, d'un décès, réclamer unmédecin, un chirurgien, prévenir des membres de
la famille.

Il y a des communes où aucun abonne n'a réclamé
ou n'a voulu payer pour avoir la communicationendehors des heures de fermeture du bureau, et per-
sonne ne peut communiquerentre midi et 2 heures
et de 7 heures du soir à 7 ou 8 heures du matin.
Donc, pour le moment, le privilège, si privilège il
y a, est plutôt utile que nuisible au public.

L'administration répondra que dans l'état actuel
de la science téléphonique, il n'est pas possible de
mettre, la nuit, alors que le bureau est fermé, plus
d'un abonne en communication avec un centre
ouvert toute la nuit et, d'autre part, les mairies
étant fermées à 7 heures du soir, il n'y aurait per-
sonne pour user du (il si elles en avaient l'usage
la nuit.

Mais il y a une amélioration qui est à la portée
des communes ou des contribuables :

La prolongation des heures d'ouverture des bu-
reaux peut être obtenue :

1. Les jours ouvrables, de midi à 2 heures et de
7 heures à 9 heures du soir, moyennant 100 francs
par heure et par an, ou 10 francs par heure et parmois.

IL Les dimanches et jours fériés, de 10 heures
ou 1 1 heures du matin à 9 heures du soir, avecl'adhésion des receveurs, moyennant 1 franc parheure, si la distribution des télégrammes est à la
charge de la commune et de 1 IV. 5o si la distribu-
tion est assurée aux frais du Trésor.

Les demandes de prolongation doivent être
adressées au directeur départemental des Postes
et Télégraphes.

Ainsi, à Monville et dans plusieurs communes
des cantons de Maromme et de Pavilly, les heures
d'ouverture des bureaux sont prolongées.

A Monville, le Conseil municipal a voté l'an der-
nier la somme de 3oo francs pour prolongation des
heures d'ouverture de midi à 2 heures et de
7 heures à 8 heures du soir et cela rend grand
service.

Un seul particulier ou plusieurs qui se réunissent
pourverscr la somme,obtiennentde la même façon
la prolongation des heures d'ouverture de leurs
bureaux et tout le monde en profite.

Quant à ceux qui, — et ils ont raison
—

cherchent
encore une meilleure utilisation des services télé-
phoniques, je les engage à faire partie — 5 francs
par an — de l'Association des Abonnés au téléphone,
47, rue des Mathurins, Paris, qui dépasse 8.000
membres et s'occupe de tout ce qui peut perfec-
tionner le téléphone, les services téléphoniques et
centralise toutes les réclamationset lesobservations
concernant ce service.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expres-
sion de mes sentimentsdistingués.

L. DE LA MOISSONNIÈRE.

Abonné au téléphone, membre de l'Association
des Abonnés au Téléphone, et n'ayant pas l'usage
du Téléphone pendant la nuit.

iMPHiMiiuiE A. WATON SAINT-ETIENNE. LE GÉKANT : A. ÎSEMHEUT.
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